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Gouvernement du Québec

Décret 470-2020, 22 avril 2020
Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2)

Droits, cotisations et frais exigibles 
— Modification

Concernant le Règlement modifiant le Règlement sur 
les droits, les cotisations et les frais exigibles

Attendu que le paragraphe 2° de l’article 203 de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers  
(chapitre D-9.2) prévoit que l’Autorité des marchés 
financiers peut, pour chaque discipline, déterminer par 
règlement les droits exigibles d’un représentant pour la  
délivrance et le renouvellement d’un certificat;

Attendu que l’article 226 de cette loi prévoit que  
l’Autorité des marchés financiers détermine, par règle-
ment, les frais exigibles pour toute formalité ou toute 
mesure prévue par cette loi ou un de ses règlements et 
pour les biens et les services qu’elle fournit;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 217 de 
cette loi prévoit notamment qu’un règlement pris par  
l’Autorité des marchés financiers en application du  
paragraphe 2° de l’article 203 et de l’article 226 de cette 
loi est soumis à l’approbation du gouvernement qui peut 
l’approuver avec ou sans modification;

Attendu que l’Autorité des marchés financiers a 
adopté, par la décision n° 2019-PDG-0059 du 4 décembre 
2019, le Règlement modifiant le Règlement sur les droits, 
les cotisations et les frais exigibles;

Attendu que, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le projet de 
Règlement modifiant le Règlement sur les droits, les coti-
sations et les frais exigibles a été publié à la Partie 2 de 
la Gazette officielle du Québec du 29 janvier 2020, avec 
avis qu’il pourrait être soumis pour approbation du gou-
vernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter 
de cette publication;

Attendu que le délai de 45 jours est expiré;

Attendu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement avec 
modifications;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que le Règlement modifiant le Règlement sur les droits, 
les cotisations et les frais exigibles, annexé au présent 
décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

Règlement modifiant le Règlement sur les 
droits, les cotisations et les frais exigibles
Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2, a. 203 et 226)

1. L’article 1 du Règlement sur les droits, les cotisations 
et les frais exigibles (chapitre D-9.2, r. 9) est modifié par 
l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Lorsqu’un représentant est autorisé à agir dans la dis-
cipline du courtage hypothécaire, ce dernier doit acquit-
ter un droit supplémentaire pour la délivrance et un droit 
supplémentaire annuel pour le renouvellement de son 
certificat de 250 $. ».

2. L’article 6.3 de ce règlement est modifié par le rem-
placement de « au deuxième alinéa de l’article 14 » par « à 
l’article 14 ou 16.1 ».

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 7.1, de l’article suivant :

« 7.2. Les frais pour toute tâche administrative effec-
tuée par l’Autorité à l’occasion d’une formalité ou d’une 
mesure prévue par la Loi ou un des règlements pris pour 
son application et dont les frais ne sont pas déjà prévus 
par le présent règlement sont de 38 $ lorsque celle-ci 
concerne un représentant et de 52 $ lorsque celle-ci 
concerne un cabinet, un représentant autonome ou une 
société autonome. ».

4. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 22, de ce qui suit :

« SECTION II.1 
FRAIS EXIGIBLES POUR LA FORMATION 
CONTINUE OBLIGATOIRE DES COURTIERS 
HYPOTHÉCAIRES

22.1. Les frais pour une demande de reconnaissance, 
notamment celle du statut de prestataire d’activités de for-
mation continue ou celle d’une activité de formation, visée 
au Règlement sur la formation continue obligatoire des 
courtiers hypothécaires, approuvé par l’arrêté ministériel 
n° 2020-01 (2020, G.O. 2, 1226), sont de 219 $.
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22.2. Les frais pour toute modification ou tout 
renouvellement concernant une reconnaissance visée 
au Règlement sur la formation continue obligatoire des 
courtiers hypothécaires, approuvé par l’arrêté ministériel 
n° 2020-01 (2020, G.O. 2, 1226), sont de 109 $. ».

5. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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